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> Rapport sur les comptes annuels 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

OPINION 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’Association URHAJ CENTRE VAL DE LOIRE relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association URHAJ CENTRE VAL DE LOIRE à la fin 

de cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                          

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre association, nous avons 

vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration des comptes annuels et l’annexe font l’objet 
d’une information appropriée et qu’ils sont conformes aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 

et ont été correctement appliquées. 

Compte tenu des engagements pris par l’administration fiscale avec l’ensemble des Foyers, ceux-ci 

sont considérés comme non imposables aux impôts commerciaux tant qu’ils respectent les règles 
édictées par l’administration. 

Différentes provisions ont été constituées à la clôture de l’exercice 2022. Les appréciations auxquelles 

nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 

opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 

adressés aux membres de l’Association.  

                                                                                                                                                                

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 

D’ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'Association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit 
des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

 

   Fait à Fondettes, 

   Le 6 juin 2023 

 

   Pour la S.A.S. RBA 

   Commissaire aux Comptes 

 

 

    
 

Sandrine FLEURY 
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DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES 

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 

 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

▪ Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

▪ Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 

▪ Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

▪ Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

 

▪ Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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AA

AB

AD

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CL

CM

CN

CO

-251,57 -251,57

Bilan Actif URHAJ CENTRE au 31/12/2022

CR

Clause de réserv e
de propriété :*

Immobilisations : Stocks : Créances :

Renv ois : (1) Dont droit au bail :
(2) Part à moins d'un an des 
immobilisations f inancières CP (3) Part à plus d'un an :

TOTAL ACTIF 936 108,83 1A 46 040,54 890 068,29 807 089,19

Primes et remboursement des obligations ( V)

Ecarts de conversion actif (VI)

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

TOTAL     (III) 747 655,17 CK 1 645,80 746 009,37 668 140,23

568 809,06 511 028,04

C
O

M
P

T
E

S
 D

E
 

R
E

G
U

L
A

R
IS

A
T

IO
N Charges constatées d'avance (3) 4 362,83 CI 4 362,83 641,07

Valeurs mobilières de placement 44 898,30 CE 44 898,30 44 898,30

66 801,22

Autres créances (3) 72 972,87 CA 72 972,87 44 627,10

Capital souscrit appelé, non versé CC

Créances clients et comptes rattachés (3) 56 612,11 BY 1 645,80 54 966,31

Disponibilités 568 809,06 CG

144,50

Avances et Acomptes versés sur commandes BW

Créances

Stocks et en-cours
Matières premières, approvisionnements BM

En-cours de production de biens BO

En-cours de production de services BQ

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

Produits intermédiares et f inis BS

Marchandises BU

TOTAL     (II) 188 705,23 BK 44 394,74 144 310,49 138 948,96

Autres immobilisations f inancières 125,00 BI 125,00 75,00

139 304,75 138 664,25

Prêts BG

CV

Créances rattachées à des participations BC

Autres titres immobilisés 139 304,75 BE

Avances et acomptes AY

Immobilisations Financieres
Participations évaluées selon mise en équivalence CT

43 975,48 AU 39 094,74 4 880,74 209,71

Immobilisations en cours AW

Immobilisations Corporelles
Terrains AO

Constructions AQ

Installations techniques,mat et outillage indus. AS

Autres immobilisations corporelles

5 300,00

Fonds commercial (1) AI

Autres immobilisations incorporelles AK

Avances et acomptes AM

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

Immobilisations Incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Concessions brevets droits similaires

Autres participations

Capital souscrit non appelé        (I)

AC

AE

5 300,00 AG

URHAJ CENTRE

Du 01/01/2022 Au 31/12/2022
Du 01/01/2021

Au 31/12/2021

Brut
Amortis. 

Provisions
Net NetÉtat exprimé en €
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DD

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH

Réserve de réévaluation (1976) 1E

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

Écart de réévaluation libre 1D

R
e
n

v
o

is

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B

(2) Dont

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C

 Ecarts de conversion passif ED

TOTAL PASSIF EE 890 068,29 807 089,19

 Produits constatés d'avance (4) EB 10 032,00 5 600,00

Total des dettes EC 204 552,06 102 138,04

Autres dettes EA 53 060,46 8 638,74

DETTES DIVERSES
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 64 637,48 24 389,41

Dettes f iscales et sociales DY 63 485,06 51 079,48

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

DETTES D'EXPLOITATION

13 337,06

DT

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (5) DU

Emprunts et dettes f inancières divers DV 12 430,41

Total des provisions DR 11 969,49 10 881,35

D
e
tt

e
s

DETTES FINANCIERES
Emprunts obligataires convertibles DS

Autres emprunts obligataires

Provisions pour charges DQ 11 969,49 10 881,35

Total des autres fonds propres DO 175 832,00 200 388,17

P
ro

v
is

io
n

s

Provisions pour risques DP

Avances conditionnées DN 175 832,00 200 388,17

Total des capitaux propres DL 497 714,74 493 681,63

A
u

tr
e
s
 

F
o

n
d

s

Produits des émissions de titres participatifs DM

DJ 3 846,50

Provisions réglementées DK

Résultat de l'exercice 186,61 15 208,75DI

Subventions d'investissement

Report à nouveau DH 318 086,77 302 878,02

Réserves statuaires ou contractuelles DE

Réserves réglementées (3) DF

Autres réserves DG

Ecart de réévaluation (2) DC

RESERVES
Réserve légale (3)

DA

Primes d'émission, de fusion, d'apport ... DB 175 594,86 175 594,86

Bilan Passif URHAJ CENTRE au 31/12/2022

Du 01/01/2022 

Au 31/12/2022

Du 01/01/2021

Au 31/12/2021État exprimé en €

C
a
p

it
a
u

x
 P

ro
p

re
s

Capital social ou individuel (1)

URHAJ CENTRE
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FA FB

FD FE

FG 288 956,66 FH 288 956,66

FJ 288 956,66 FK 288 956,66

160 677,55

52 746,83

126 425,38

628 806,42

79,90

190 134,42

3 122,05

199 059,53

74 724,56

1 248,67

1 645,80

1 088,14

161 031,07

632 134,14

-3 327,72

URHAJ CENTRE

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

Plan : URHAJ CENTRE

Du poste 01 au poste 92

31/12/2022 N-1Etat exprimé en €

France Exportation

P
ro

d
u

it
s
 d

'e
x
p

lo
it

a
ti

o
n

Ventes de marchandises FC

Production vendue (Biens) FF

Production vendue (Services et Travaux FI 294 080,90

Montant net du chiffre d'affaires FL 294 080,90

Production stockée FM

Production immobilisée FN

Subvention d'exploitation FO 182 282,42

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges FP 17 679,92

Autres produits FQ 35 369,23

Total des produits d'exploitation FR 529 412,47

Achats de marchandises FS

Variation de stock FT 176,80

Achats de matières et autres approvisionnements FU

Variation de stock FV

Autres achats et charges externes FW 197 096,75

Impôts, taxes et versements assimilés FX 4 173,46

Salaires et traitements FY 174 117,02

Charges sociales du personnel FZ 63 047,10

Dotations aux amortissements GA 1 016,40

Dotations aux provisions :

 - sur immobilisations GB

 - sur actif circulant GC 2 116,27

 - pour risques et charges GD 1 116,07

Autres charges GE 81 804,50

Total des charges d'exploitation GF 524 664,37

RESULTAT D'EXPLOITATION GG 4 748,10

C
h

a
rg

e
s
 d

'e
x
p

lo
it

a
ti

o
n

Compte de résultat analytique global URHAJ au 31/12/22
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1 492,73

642,94

2 135,67

0,00

2 135,67

-1 192,05

2 805,07

78,50

2 883,57

1 315,91

1 315,91

3 140,40

189,00

633 825,66

633 639,05

186,61

Compte de résultat analytique global URHAJ au 31/12/22

RESULTAT DE L'EXERCICE HN 15 208,75

TOTAL DES CHARGES HM 529 868,25

TOTAL DES PRODUITS HL 545 077,00

IMPOTS SUR LES BENEFICES HK 60,00

PARTICIPATION DES SALARIES HJ

Total des charges exceptionnelles HH 5 143,88

RESULTAT EXCEPTIONNEL HI 9 867,69

Sur opérations en capital HF

Dotations aux amortissements et aux provisions HG

Total des produits exceptionnels HD 15 011,57

C
h

a
rg

e
s

e
x
c
e
p

ti
o

n
n

e
ll
e
s Sur opérations de gestion HE 5 143,88

Reprises sur provisions et transfert de charges HC

Sur opérations en capital HB 836,64

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS GW 5 401,06

P
ro

d
u

it
s

e
x
c
e
p

ti
o

n
n

e
ls Sur opérations de gestion HA 14 174,93

Total des charges financières GU 0,00

RESULTAT FINANCIER GV 652,96

Dotations aux amortissements et aux provisions GQ

Intérêts et charges assimilées GR

Diffférences négatives de change GS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Total des produits financiers GP 652,96

C
h

a
rg

e
s

fi
n

a
n

c
iè

re
s

Autres intérêts et produits assimilés GL

Reprises sur provisions et transfert de charges GM

Différences positives de change GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

P
ro

d
u

it
s

fi
n

a
n

c
ie

rs

De participations GJ 652,96

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé GK

Perte supportée ou bénéfice transféré GI

RESULTAT D'EXPLOITATION -3 327,72 4 748,10

O
p

é
ra

.

c
o

m
m

.

Bénéfice attribué ou perte transférée GH

URHAJ CENTRE

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

Plan : URHAJ CENTRE

Du poste 01 au poste 92

31/12/2022 N-1Etat exprimé en €
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PREAMBULE 

 

OBJET SOCIAL  

 

L’URHAJ Centre – Val de Loire a pour objet, dans son territoire de : 

 

- constituer et animer le collectif des adhérents signataires de la Charte UNHAJ ; 

 

- défendre, avec les adhérents, les principes fondamentaux énoncés par la Charte ; 

 

- atteindre, avec les adhérents, les buts qu’ils se donnent à travers la Charte : concourir à la 

socialisation et à l’épanouissement des jeunes en mettant à leur disposition, quelle que soit leur 
situation, des équipements et des services leur offrant un appui matériel, moral et éducatif ; 

 

- établir et proposer les grandes orientations de la politique d'accueil et d'insertion des jeunes à 

partir de l'expérience de ses adhérents ; 

 

-  définir un projet de développement commun à l'ensemble des adhérents ; 

 

-  créer et animer avec la participation active de ses adhérents tout service, action, dispositif 

concourant au développement permanent de leurs compétences dans les champs politique, 

pédagogique, économique et chacun des domaines dans lesquels ils interviennent ;  

 

-  représenter, défendre et promouvoir les intérêts moraux et matériels des adhérents ;  

 

-  coordonner et soutenir les actions des adhérents auprès des pouvoirs publics et des institutions 

privées, à l’échelon régional, voire départemental et local à la demande d’un adhérent ; 

 

-  témoigner de la situation de la jeunesse dans sa diversité et dans ses aspirations, et favoriser toute 

expression des jeunes sur leur propre situation ; 
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-  restituer aux adhérents la réalité des actions conduites afin de leur permettre d’apprécier 
l’opportunité des démarches effectuées, leur pertinence et leurs résultats ; 

 

-  faire connaître à l'opinion publique les buts et les activités de l'Union et de ses adhérents  

 

- gérer et cogérer les crédits qui lui sont confiés ; 

 

-  gérer et cogérer le fonds de solidarité régional ; 

 

-  créer, gérer et administrer elle-même ou par délégation tout service et/ou établissement 

conforme à ses buts, et en particulier le Foyer des Jeunes Travailleurs de La Châtre 

 

-  étudier, de façon générale, et participer à l'étude de tout problème intéressant les jeunes quelle 

que soit leur situation - spécialement ceux du logement, de l’emploi, de la culture, de la mobilité, 
du bien-être, de la formation, des loisirs..., et engager toute action propre à rendre effectives les 

orientations définies par l’Assemblée générale Congrès de l’UNHAJ et le plan d’action national 
arrêté par l’Assemblée générale annuelle  

 

-  vendre tout produit ou fournir toute prestation de service lié à la gestion, l'informatisation, la 

communication, la rénovation et la modernisation, à ses adhérents et plus généralement à tout 

organisme cherchant à développer des projets intéressant ses buts. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels de l’Association URHAJ CENTRE ont été arrêtés au 31.12.2022 

conformément aux principes comptables généralement admis en France au niveau des 

associations selon le Nouveau Plan Comptable (règlement ANC N° 2018-06) et selon les 

normes de travail de notre profession. 

 

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

 

       Continuité de l’exploitation  

✓ A la date d’arrêté des comptes, l’épidémie de Coronavirus ne saurait 
remettre en cause la continuité de l’exploitation 

 

✓ Permanence des méthodes comptables, 
 

✓ Indépendance des exercices. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques. 
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METHODES COMPTABLES UTILISEES 

 

Immobilisations corporelles 

 

Elles sont évaluées à leur coût d'acquisition. 

Les amortissements ont été calculés sur la durée normale d'utilisation des biens utilisant le 

système linéaire. 

 

Les durées de vie et mode d'amortissements utilisés sont les suivants : 

 

 MODE TAUX 

Constructions, structures Linéaire 2 % 

Constructions, composants menuiserie, plomberie, électricité Linéaire 4 % 

Constructions, composants revêtements de sols Linéaire 8,33 % 

Agencements Linéaire 10 à 25 % 

Matériel et outillage Linéaire 10 à 25 % 

Matériel de bureau et informatique Linéaire 20 et 33 % 

Mobilier Linéaire 10 à 25 % 

Matériel de transport Linéaire 20 % 
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INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ACTIF 

 

Frais d'établissement : Non applicable 

Fonds commercial : Non applicable 

 

ACTIF IMMOBILISE 

 

Les mouvements de l'exercice ont été les suivants : 

 

Valeurs brutes 

 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immo. Incorporelles       5 500  200 5 300 

Immo. Corporelles      41 745 5 920 3 689 43 976 

Immo. En-cours     

     

TOTAL    47 245 5 920 3 889 49 276 

 

 

Immo Financières 

 

 

       138 740  

 

                 690 

 

        

 

          139 430 

 

         TOTAL  

 

 

       138 740 

 

               690 

 

        

 

          139 430 
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Amortissements  

 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immo. Incorporelles 5 500  200 5 300 

Immo. Corporelles 41 534 1 249 3 689 39 094 

     
     

TOTAL 47 034 1 249 3 889 44 394 

 

ETAT DES CREANCES 

 

Les créances inscrites au bilan s'analysent comme suit : 

 

 Montant net à 1 an au plus à plus d'1 an 

 
Actif circulant & charges d'avance 

 

746 009 

 

701 111 

 

44 898 

TOTAL 746 009 701 111 44 898 

 

Créances représentées par des effets de commerce : Non applicable 

 

PRODUITS A RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES DU BILAN 

 

Immobilisations financières  .........................................................................  0,00 

Clients et comptes rattachés .......................................................................  0,00 

Autres créances ................................................................................. . 71 243,00 

VMP Intérêts courus ……………………………………………………….. ........ 0,00 

Disponibilités  ..............................................................................................  0,00 

 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 

 

Cette rubrique ne contient que des charges ordinaires liées à l'exploitation normale de 

l'entreprise. 
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INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN PASSIF 

 

VARIATION DES FONDS PROPRES 

 

 A l’ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

 

Fonds statutaires  

 

175 594.86 

   

175 594.86 

 

Apport associatif - Tivoli  

 

0 

 

 

 

0 

 

Report à nouveau (solde créditeur) 

Report à nouveau (solde débiteur) 

 

309 327.84 

- 6 449.82 

-  

 

15 208.75 

 

 

      

 

 

324 536.59 

- 6 449.82 

 

 

Subventions investissements 

 

0 3 925.00 

 

78.50 

 

3 846.50 

 

Autres fond propres– Fonds dédiés   200 388.17 

 

 24 556.17 

 

175 832.00 

 

Résultat  

 

15 208.75 186.61 

 

     15 208.75 

 

 186.61 

 

TOTAL FONDS PROPRES  

 

694 069.80 

 

19 320.36 

 

39 843.42 

 

673 546.74 

 

PROVISIONS  

 

Les provisions ont évolué comme ci-après : 

 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Provisions pour risques et charges     

Provisions pour dépréciations des créances     

Provisions pour départs retraite 10 881 1 088  11 969 

Provisions pour litiges     

TOTAL 10 881 1 088  11 969 
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Provision pour départs retraite :   

L’URHAJ Centre a pris la décision de passer en comptabilité la provision pour départ en 
retraite de ses salariés à compter du bilan 2019 en prenant les salariés présents dont l’âge est 
supérieur ou égal à 50 ans.  

 

FONDS DEDIES A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Fonds dédiés – Fonds de Soutien 200 388  24 556 175 832 

TOTAL 200 388  24 556       175 832 

 

Fonds dédiés : Au vu du contexte sanitaire et des décisions prises par le gouvernement, des 

associations membres de l’URHAJ vont connaître de véritables difficultés financières. 

Les fonds dédiés s’élèvent à la somme de 175 832 € à la clôture de l’exercice 2022. 

Cette somme permettra d’aider les associations membres qui en feront la demande. Il est 
entendu que cette somme ne résulte pas de financements d’actions que nous n’aurions pas 
réalisées en totalité, mais d’un accroissement de nos produits d’activités (ingénierie, meilleure 
occupation FJT, financements privés …) 

TOTAL DES FONDS PROPRES                    673 547 € 

 

ETAT DES DETTES 

 

Les dettes inscrites au bilan s'analysent comme suit : 

 

 Montant brut  A 1 an au + + 1 an – 5 ans A + de 5 ans 

Etablissement de crédit     

Dettes financières diverses 13 337   13 337 

Intérêts courus     

Fournisseurs 64 637 64 637   

Dettes fiscales et sociales 63 485 63 485   

Dettes sur immobilisations     

Autres dettes 53 060 53 060   

Produits constatés d’avance 10 032 10 032   

TOTAL 204 551 191 214  13 337 

 

Dettes représentées par des effets de commerce : Non applicable 
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INFORMATIONS DIVERSES BILAN ACTIF / PASSIF 

 

DETAIL DES PRODUITS ET CHARGES 

 

PRODUITS A RECEVOIR 

 

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan : 

 

Créances clients et comptes rattachés ................    

 Résidents, factures à établir  ..........................   

 

Autres créances  ....................................................   

 Produits à recevoir  .........................................  71 243 

 

VMP  Intérêts courus à recevoir ……………… ......                    

 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 

 

 Charges constatées d’avance .........................  4 363  

 

CHARGES A PAYER 

  

Montant des charges à payer inclus dans les postes suivants du bilan : 

 

Emprunts et dettes financières diverses .......................        

   Autres emprunt et dettes assimilés ……………..       

 Intérêts courus  ........................................................   

 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés ....................  49 994 

 Fournisseurs factures non parvenues ......................  49 994 
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Dettes fiscales et sociales  .............................................       63 485 

 Personnel, charges à payer  ....................................       35 261 

 Organismes sociaux, charges à payer                      27 436 

 Etat, charges à payer  ..............................................            788  

 

  TOTAL  .........................................     113 479  

 

AUTRES INFORMATIONS SIGNIFICATIVES 

 

IMPACT SIGNIFICATIF : Conséquences de la mise en place de la revalorisation SEGUR 

Cette revalorisation impacte la masse salariale de 10 632.00 € pour la période du 1er avril au 

31 décembre 2022. Cette revalorisation a été compensée par l’Etat (DRFIP) en 2022 pour le 

même montant.  

Toutefois nous ne savons pas si cette compensation sera réitérée pour les années à venir. 

Des dispositions conventionnelles ont été également prises pour pallier aux exclus du SEGUR. 

L’impact sur 2022 s’élève à 1 233 € pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2022 et 

n’est pas compensée.  

 

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 

Les états financiers de l’Association ont été préparés sur la base de la continuité de l’activité.  

  

A la date d’arrêté des états financiers 2023 par le conseil d’administration, la direction de 
l’Association n’a pas connaissance d’incertitudes significatives qui remette en cause la 
capacité de l’Association à poursuivre son activité. 

 

ENGAGEMENTS HORS BILAN  

 

Mise à disposition à titre gratuit par la commune de Buzançais d’un logement de type T1 

De 15 m2 valorisé à la somme de 3 600 € par an. 
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REMUNERATION DES DIRIGEANTS 

 

En son article 20, la loi n° 2006-586 du 23 mai 2006 stipule : 

 

”Les Associations, dont le budget annuel est supérieur à 150 000 € et recevant une ou 

plusieurs subventions de l’Etat ou d’une collectivité territoriale dont le montant est supérieur à 

500000 €, doivent publier chaque année dans le compte financier les rémunérations des deux 

hauts dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en nature. 

 

Nous publions la rémunération des dirigeants de l’Association :  Néant 

 

Tours le 31 mai 2023 
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